




 

 

2BDLC 
Société par actions simplifiée en formation au capital de 1000 euros 

Siège social : 6, rue du Général Decaen 95120 Ermont 
RCS Pontoise  

(La « Société ») 
 
 

Liste des souscripteurs 
 
Denis Blanc:  
 
 
1.000 actions d un euro de valeur nominale chacune soit 1.000 euros représentant 
100% du capital social de la Société 
 
 
 

Le 13 mai 2022
Fait à Ermont,

Certifié conforme, Le Président
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2BDLC 
Société par actions simplifiée en formation au capital de 1000 euros 

Siège social : 6, rue du général Decaen 95120 Ermont 

 

(la « Société ») 

 

 

 

Le soussigné, Denis Blanc de nationalité française né le 28 Juin 1971 au Mans, 6 rue du Général Decaen 
95120 Ermont
constituer (les « Statuts »). 
 

I. FORME  OBJET  DÉNOMINATION SOCIALE 
SIÈGE SOCIAL - DURÉE 

ARTICLE 1 FORME 

 

 

ARTICLE 2 DÉNOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale est : 2BDLC 

 

    

 

ARTICLE 3 SIÈGE SOCIAL 
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ARTICLE 4 OBJET 

La Société a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu'à l'étranger : 

 toutes opérations de prestations de conseil et prestations de service en matière administrative, 
financière, comptable, commerciale, informatique, de gestion ou autre;  

 toutes opérations, pour son propre compte, d'achat, de vente et de gestion de valeurs mobilières 
françaises et étrangères de toute nature et de toutes entreprises, l'achat, la souscription, la gestion, 
la vente, l'échange de ces valeurs et de tous droits sociaux, la prise d'intérêts et la participation 
directe ou indirecte dans toutes sociétés et/ou entreprises commerciales et/ou objets de collection, 
industrielles, financières, immobilières ou mobilières créées et à créer par tous moyens (par voie 
de création de sociétés nouvelles, d'apports, de souscriptions, d'acquisitions ou d'échanges de 
valeurs mobilières, obligations, bons, droits ou biens sociaux, de fusions, de sociétés en 
participation, de groupements d'intérêt économique, ou autrement, ainsi que par comptes courants 
ou prêts d'associés, à court terme et long terme) ; 

 et généralement, toutes opérations financières, mobilières ou immobilières pouvant se rapporter 
directement ou indirectement aux activités ci-dessus ou susceptible d'en faciliter 
l'accomplissement. 

ARTICLE 5 DURÉE 

 

 

II. APPORT  CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 

ARTICLE 6 APPORTS 

 

 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

 

ARTICLE 8 MODIFICATIONS DU CAPITAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision 
 

ARTICLE 9 DROITS ATTACHÉS AUX ACTIONS 

9.1   

Les actions sont toutes émises en la forme nominative. 

ou en cas de  
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Les actions donnent lieu à une inscription sur un compte ouvert dans les livres de la Société dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

 

 

 

9.2   

Le droit de vote atta  

-propriétaire pour toute autre décision que celle 
r. 

9.3   

 

9.4   

 

ARTICLE 10 TRANSMISSION DES ACTIONS 
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III. ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ARTICLE 11 PRÉSIDENT 

11.1  

   

 

 

 

 

11.2  

  

  

 

 

ARTICLE 12 DIRECTEUR GENERAL 

12.1  

  

 

 

12.2  
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ARTICLE 13  

 
 

ARTICLE 14 COMMISSAIRES AUX COMPTES 

unique ou de la collectivité des associés pour une durée de six (6) exercices. 

ARTICLE 15 CONVENTIONS REGLEMENTEES 

unique, les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre la 

conventions conclues par le Président sont 
soumises à son approbation. 

L. 227-10 du Code de commerce. 

 

IV.  

ARTICLE 16 DÉCISIONS DES ASSOCIÉS 

16.1  

  

(a)  
  

(b)  
 

(c) 

  

(d)   

(e)   

(f)   

(g)  

(h)   

(i)   

(j)  

Toute autre décision relève des pouvoirs du Président et, le cas échéant, du Directeur Général. 

16.2  

présents ou représentés détiennent plus de 50% des droits de vote de la Société. 
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Sauf unanimité expressément requise par les lois et règlements en vigueur, les décisions collectives des 
associés sont adoptées à la majorité des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 

ARTICLE 17 U DES ASSOCIÉS 

17.1  

procès-verbal de décision, avec mention de la communication préalable, s'il y a lieu, des documents 
néc  

La demande de consultation est faite, sans délai, par tous procédés de communication écrite ou 
 

17.2  

ge social 

 

L Président, le Directeur Général, ou par un mandataire désigné en justice 
-ci devra 

onvoqué à ladite assemblée. 

La convocation à une assemblée est faite par tous moyens huit (8) jours calendaires au moins avant la 
lorsque tous les associés sont 

présents ou représentés.  

L'assemblée est présidée par le Président ; à défaut, l'assemblée élit son président de séance. 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de la réunion, 
signé par le président de séance.  

17.3  

En cas de consultation par correspondance, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents 

lai minimal de huit (8) jours calendaires, à compter de la réception des projets de résolutions, 

un délai de quinze (15) jours calendaires 
inf  

En cas de consultation par correspondance, la décision des associés ne peut être adoptée que dans la 
mesure où les associés ayant répondu à la consultation détiennent au moins 50% des droits de vote de la 
Société. 

La consultation est mentionnée dans un procès-verbal établi et signé par le Président, sur lequel est portée 
la réponse de chaque associé.  

17.4  

né par tous les 
associés et le Président. 



 

8 

17.5  

Les procès-
collectives des associés sont reportés sur un registre spécial, coté et paraphé. Ces procès-verbaux, une 
fois reportés sur ledit registre, sont signés par le Président. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux 
à produire en justice ou ailleurs sont valablement certifiés par le Président. 

ARTICLE 18 DROIT DE COMMUNICATION ET D'INFORMATION DES ASSOCIÉS 

Pour to
où les dispositions légales imposent que le Président et/ou les commissaires aux comptes établissent un 
ou plusieurs rapports, le Président devra communiqu

signature de l'acte ou à l'assemblée, le ou les rapports du Président et/ou du (des) commissaire(s) aux 
comptes. 

et tous documents et informations lui/leur permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou 
les résolutions présentées à son/leur approbation. 

 

V. EXERCICE SOCIAL  COMPTES SOCIAUX  RESULTAT 

ARTICLE 19 EXERCICE SOCIAL 

 

 

ARTICLE 20 COMPTES SOCIAUX 

Le Président tient une comptabilité régulière des opérations sociales et dresse des comptes annuels 
conformément aux lois et usages du commerce. 

 

ARTICLE 21 DROITS DES ASSOCIÉS SUR LES BÉNÉ OCIAL ET LE 
BONI DE LIQUIDATION 

au remboursement du capital qu'elle représente, sauf à supporter les pertes, s'il y a lieu, au prorata des 
actions détenues par chaque associé.   

Le solde du bénéfice, après les différents prélèvements effectués en application des dispositions légales, 

du Président, en tout ou partie, soit distribué à toutes les actions, soit affecté à un ou plusieurs fonds de 

 peut, en outre, décider la mise en distribution de toute 

des associés, à la disposition en indiquant expressément les postes 
de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
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VI. DISSOLUTION - CONTESTATION 

ARTICLE 22 DISSOLUTION 

 

 

Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement au nombre de leurs actions. 

ARTICLE 23 CONTESTATIONS 

Toutes les contestations relatives aux affaires sociales susceptibles de survenir pendant la durée de la 
Société ou de sa liquidation, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents dans les conditions de droit commun. 

ARTICLE 24 DÉSIGNATION DU PREMIER PRÉSIDENT 

Monsieur Denis Blanc de nationalité française né le ___ à ___, 6 rue du Général Decaen 95120 Ermont, 
est désigné en qualité de premier Président de la Société pour une durée illimitée.  

Monsieur Denis Blanc accepte les fonctions qui lui sont confiées et déclare n'être atteint d'aucune 
incompatibilité ni d'aucune interdiction susceptible d'empêcher sa nomination. 

 

ARTICLE 25 REPRISE DES ACTES ANTÉRIEURS A L'IMMATRICULATION 

 
 

 

ARTICLE 26 FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des Statuts, et ceux qui en seront la suite ou la conséquence, sont à la charge 
de la Société. 

Pièces annexées aux Statuts: 

 État des actes accomplis pour le compte de la Société en formation avant la signature des Statuts 
(Annexe 1) ; 

 Annexe 2). 
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___________________________________ 

Monsieur Denis Blanc1 

Président  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Signature précédée de la mention manuscrite "Bon pour acceptation des fonctions de Président". 

Le 13 mai 2022
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ANNEXE 1 

2BDLC 
Société par actions simplifiée en formation au capital de 1.000 euros 

Siège social : 6, rue du général Decaen, 95120 Ermont 
 

 

(la « Société ») 
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